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PrÃ©venir et maÃ®triser les risques liÃ©s Ã  la prÃ©sence de pesticides et de leurs mÃ©tabolites dans l'eau destinÃ©e Ã  la
consommation humaine




La mission conjointe de l'IGEDD, l'IGAS et du CGAAER menÃ©e de septembre 2023 Ã  juin 2024 avait pour objet la gestion
des non-conformitÃ©s de substances phytosanitaires et de leurs mÃ©tabolites dans l'eau destinÃ©e Ã  la consommation
humaine (EDCH). Les objectifs de la mission Ã©taient de : caractÃ©riser l'ampleur de la problÃ©matique, analyser la stratÃ©gie
de gestion nationale ainsi que sa mise en œuvre territoriale et les difficultÃ©s rencontrÃ©es ; analyser la mobilisation de
l'Agence nationale de sÃ©curitÃ© sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) et identifier les
Ã©ventuels leviers d'amÃ©lioration ; rÃ©aliser une estimation des coÃ»ts nÃ©cessaires pour amÃ©liorer la qualitÃ© de l'eau potable
dans des dÃ©lais compatibles avec la rÃ©glementation europÃ©enne, les comparer aux coÃ»ts des mesures de prÃ©vention de
la qualitÃ© des eaux brutes destinÃ©es Ã  la production d'eau potable et identifier les sources de financement de ces
mesures ; procÃ©der Ã  une comparaison avec d'autres Ã‰tats membres de l'Union europÃ©enne.






C'est une fuite dans la presse qui vient d'obliger Ã  sa publication... et [ceci expliquant cela] les conclusions ne sont guÃ¨re
rÃ©jouissantes.





	
 - 1er constat : La surveillance et le contrÃ´le des eaux brutes et distribuÃ©es rÃ©vÃ¨lent depuis peu la prÃ©sence gÃ©nÃ©ralisÃ©e
de mÃ©tabolites de pesticides ;

	
 - 2Ã¨me constat : La gestion des non-conformitÃ©s pose de rÃ©elles difficultÃ©s aux acteurs de terrain surtout lorsque les
rÃ¨gles de gestion ne sont pas stables ;Â 

	
 - 3Ã¨me constat : Des mesures curatives et prÃ©ventives sont indispensables pour rÃ©pondre au dÃ©fi de la qualitÃ© des
EDCH.






DÃ¨s lors, ayant constatÃ©Â l'Ã©chec global de la prÃ©servation de la qualitÃ© des ressources en eau pour ce qui concerne les
pesticidesÂ malgrÃ© quelques progrÃ¨s localisÃ©s d'ailleurs souvent trÃ¨s lents, la mission propose d'instituer une zone
soumise Ã  contrainte environnementale (ZSCE) et de mettre en place, par arrÃªtÃ©s, un programme d'actions avec
objectifs et indicateurs de rÃ©sultats sur toutes les aires de captages en dÃ©passement ou proches des limites de qualitÃ©
pour les pesticides et leurs mÃ©tabolites. En cas de non atteinte des objectifs de qualitÃ© Ã  l'issue du premier plan, un
arrÃªtÃ© doit mettre en place, sans dÃ©lai, un programme de mesures obligatoires de restriction, voire d'interdiction
d'usages des produits phytosanitaires sur ces aires, accompagnÃ© d'indemnitÃ©s compensatoires pour les agriculteurs
concernÃ©s.Â De maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, la mission estime que la politique de protection des captages est Ã  refonder, grÃ¢ce Ã 
une coordination renforcÃ©e entre les services de l'Ã‰tat concernant les arrÃªtÃ©s pris au titre du double dispositif de
dÃ©claration d'utilitÃ© publique et de ZSCE. Ã€ terme, la mission prÃ©conise un seul acte rÃ©glementaire de protection des
captages.






Enfin, la mission considÃ¨re que la reconquÃªte de la qualitÃ© des EDCH passe par des mesures prÃ©ventives ambitieuses,
Ã  mettre en place d'urgence : interdire dans les autorisations de mise sur le marchÃ© (AMM) les usages sur les aires de
captages d'eaux souterraines des produits phytopharmaceutiques (PPP) contenant des substances gÃ©nÃ©rant des
mÃ©tabolites Ã  risque de migration vers les eaux dans des concentrations supÃ©rieures Ã  la limite rÃ©glementaire et
augmenter le taux de la redevance pour pollution diffuse en Ã©largissant son assiette aux produits biocides.
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Le plan stratÃ©gique national de la politique agricole commune (PAC) et les agences de l'eau devraient renforcer
l'accompagnement de l'Ã©volution des pratiques, le premier en valorisant davantage l'agriculture biologique sur les aires
d'alimentation de captages (AAC), les seconds en augmentant les moyens consacrÃ©s Ã  la rÃ©duction des pollutions par les
pesticides et en les concentrant sur les AAC les plus sensibles dans des contrats territoriaux portant sur les mesures les
plus efficaces pour rÃ©duire la pression phytosanitaire : conversion Ã  l'agriculture biologique, cultures Ã  bas niveau
d'intrant, paiements pour services environnementaux spÃ©cifiques eau en systÃ¨mes de grandes cultures, infrastructures
agroÃ©cologiques pour limiter les transferts, actions fonciÃ¨res dans les pÃ©rimÃ¨tres de protection rapprochÃ©e des
captages, actions d'animation et de conseil aux agriculteurs (avec un financement liÃ© Ã  des objectifs de rÃ©sultats).Â 
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